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SANTÉ FINANCÉE PAR UNE TAXE MUNICIPALE : LE 
REGROUPEMENT DES ORGANISMES COMMUNAUTAIRES MET 

LA POPULATION EN GARDE! 

 
Québec, le 22 novembre 2011 – Alors que la MRC Nouvelle-Beauce cherche 
désespérément des solutions pour financer la construction et la gestion d’une 
nouvelle clinique à Sainte-Marie-de-Beauce et que l’idée d’imposer une taxe 
supplémentaire aux citoyens fait tranquillement son chemin, le ROC 03 rappelle 
que la population paie déjà pour son système de santé et de services sociaux. 
 
Pour Vicky Brazeau, directrice générale du regroupement de la région de 
Québec, il s’agit d’un non-sens. « Les contribuables paient déjà des impôts qui 
servent à financer un système de santé et de services sociaux. Tout à coup, 
nous devrions passer à la caisse deux fois pour obtenir le même panier de 
services! » 
 
Pour le ROC 03, il est évident que nous assistons présentement à un des effets 
pervers possibles de la privatisation du réseau de la santé et de services 
sociaux. « L’état se déresponsabilise et le fardeau de trouver des alternatives à 
la pénurie de médecins revient désormais aux municipalités, ce qui est 
totalement inacceptable » souligne la directrice générale du ROC 03. 
 
Bien que le ROC 03 se préoccupe de la pénurie de médecins dans les régions, 
nous rappelons que la gestion du système de santé est de juridiction provinciale 
et que tout problème ou situation contraignante occasionnés par les mauvaises 
décisions du gouvernement actuel devrait lui être directement rapporté plutôt que 
de tenter de pallier ces problématiques inquiétantes pour la population du 
Québec. 
 
100 % autonome 

Regroupant près de 200 organismes membres générant plus de 2000 emplois et 
près de 12 000 bénévoles, le ROC 03 est un véritable leader en matière de 
représentation des droits et intérêts des organismes communautaires autonomes 
oeuvrant en santé et services sociaux dans la grande région de Québec. Fort de 



 

 
  

20 ans de lutte acharnée pour la protection du filet social, le ROC 03 fait de 
l’autonomie de ses membres son cheval de bataille. Rappelons que plus de 
50 % des organismes qui doivent cesser en partie ou complètement leurs 
activités le font en raison d’un manque de financement. 
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